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Définition
Dans le monde agricole (mais existe également dans d’autres secteurs – article 289-I-2 du CGI), cette pratique consiste en la vente de produits 

agricoles par un agriculteur à une coopérative qui émet la facture pour le compte de l’agriculteur.

=> Dans le cadre de la facturation électronique, cette pratique est toujours possible : la coopérative pourra émettre une facture électronique 
pour le compte de ses adhérents et/ou clients.

Modalités techniques

• Des types de factures dédiés permettant de flécher ces factures : 389 pour les factures, 261 pour les avoirs ;

• En matière de facturation, le circuit sera inversé : la plateforme du client (au cas particulier, la coopérative) émettra la facture et 
l’enverra à celle du fournisseur (l’agriculteur).

Date d’entrée dans la réforme en cas d’auto-facturation

Quel que soit l’émetteur de la facture (coopérative), c’est la taille de l’assujetti qui réalise l’opération (fournisseur du bien ou 
prestataire de services) qui détermine la date d’entrée dans la réforme. 

Par exemple, si l’agriculteur, fournisseur d’une coopérative, est une PME, son obligation d’émettre des factures électroniques n’intervient que le 1er 
septembre 2027, même si la coopérative qui émet les factures pour le compte de l’agriculteur est une ETI ou une GE. Par conséquent, la coopérative ne 
sera dans l’obligation d’émettre la facture au format électronique pour le compte de l’agriculteur qu’à compter du 1er septembre 2027.  
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Dispense de l’obligation de créer une séquence de numérotation distincte par mandant

Principe : lorsque les factures sont matériellement établies par un mandataire (client ou tiers), la séquence de numérotation utilisée par ce 
mandataire doit être propre à chaque mandant (BOI-TVA-DECLA-30-20-20-10 n°120 et 130). 

=> Les factures émises par le mandataire ne doivent donc pas s'insérer dans les séquences de factures qu’il émet pour son propre compte ou 
pour celui d’autres mandants. 

Tolérance (réponse DLF du 6/11/2003 à la Confédération Française de la Coopération Agricole)

Il existe une tolérance spécifique au secteur agricole et cette tolérance est maintenue. Elle permet au mandataire de ne pas utiliser une 
séquence de numérotation spécifique par mandant.

=> les coopératives qui auto-facturent peuvent utiliser une seule séquence de numérotation pour tous leurs adhérents agriculteurs.
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Les acomptes auto-facturés

Préambule : les sommes versées avant la réalisation de l’opération ont la nature d’acomptes et doivent toujours faire l’objet d’une facture. Ils 
entrent dans le périmètre de la réforme.

- Pratique du secteur agricole dans la logique métier de réserver des récoltes à un prix pré-établi et dans celle de l’auto-facturation. 

- Le cas est prévu et a été partagé avec les éditeurs de logiciels dans les spécifications externes ainsi que dans la Commission de 
normalisation Facturation électronique. Il a été traité dans le cas d’usage de l’auto-facturation (cas n°19b) 

 Un code a été ajouté dans la norme XPZ12-12 : code 500 - facture d'acompte auto facturée

Pour information - documentation technique : 

Tous les cas d’usage sont disponible dans la norme XPZ12-014 accessibles gratuitement sur le site de l’AFNOR

https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa212685/445974
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Situation 

Un agriculteur pré-vend sa production à une coopérative. Il reçoit un acompte. Il est au régime micro-BA* et bénéficie du régime RFA 
(remboursement forfaitaire agricole). 

Aux termes de la vente qui intervient plus tard et des éventuels compléments de prix facturés, l’agriculteur passe au régime simplifié 
agricole* (RSA). 

Quel traitement en matière de TVA et quelles obligations en matière de facturation électronique ? 

La TVA devient exigible au moment du dépassement du seuil (montant = 46 000 € en moyenne sur 2 années consécutives), sur les 
opérations réalisées à compter du dépassement du seuil : l’opération est soumise à la TVA dans son intégralité.

Quelques définitions :

• Régime micro-bénéfice agricole : s'applique aux exploitations agricoles dont la moyenne des recettes des 3 années précédentes est inférieure ou 
égale à 120 000 € HT pour 2025 (sauf option pour le régime du réel simplifié). Ce seuil fait l'objet d'une revalorisation tous les 3 ans au regard du 
barème de l'impôt sur le revenu. 

• Régime simplifié agricole : s'applique aux exploitations dont le chiffre d'affaires est supérieur au seuil du micro-BA mais ne dépasse pas 391 000 € HT 
pour 2025. 
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1 – Traitement de l’acompte

Une facture électronique d’acompte doit être adressée par 
l’agriculteur à sa coopérative, via une plateforme agréée. 
Éventuellement, c’est la coopérative qui auto-facture l’acompte.

Cet acompte ne mentionne pas de TVA ( pour les régime micro 
ou RFA).

Exemple :

2 – Facture définitive à l’issue de la vente

Une facture électronique définitive doit être adressée par 
l’agriculteur à sa coopérative, via une plateforme agréée. 
Éventuellement, c’est la coopérative qui auto-facture.

La facture fait mention d’une base hors taxe et d’un montant de 
TVA. L’acompte versé précédemment s’impute sur le TTC.

1 - Facture électronique d’acompte pour un montant de 3 000€ TTC

2 - Facture électronique définitive qui se décline comme suit   =>

 

Base HT 10 000 €

Montant de la TVA 2 000 €

Total du TTC 12 000 €

Acompte versé 3 000 €

À payer 9 000 €
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Traitement actuel

La facture d’une coopérative peut à la fois faire apparaître la vente 
d’un produit facturé par l’agriculteur (achat par la coopérative) et 
la vente par la coopérative de produits ou autres à l’agriculteur. 

Exemple : vente de lait par un agriculteur à une coopérative et vente de 
produits sanitaires par la coopérative à l’agriculteur.

Avec le déploiement de la réforme

Deux factures électroniques sont nécessaires :

1 - une facture de la vente du lait par l’agriculteur à la coopérative 
(elle peut être auto-facturée par la coopérative). 

2 - une facture de vente des produits sanitaires par la coopérative à 
l’agriculteur

Impact sur la compensation 

Avec des factures incluant achat et vente, le paiement se fait par compensation.

• Les modalités de paiement ne sont pas affectées par la réforme. Le paiement par compensation peut perdurer. 

• Si l’une des transactions de vente ou d’achat est une prestation de services (par exemple, la coopérative vend un conseil à l’agriculteur), 
cette prestation devra faire l’objet d’un e-reporting de paiement sur le montant de la prestation qui aura été payé. 

C’est l’intégralité de la prestation qui doit être déclarée comme payée même si le paiement est moindre du fait 
de la compensation.
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Les exploitants agricoles et les marchands de bestiaux sont placés dans le champ d’application de la TVA (BOI-TVA-SECT-80-10) : ce sont des 
assujettis à la TVA. Ils sont donc concernés par la réforme de la facturation électronique quel que soit le régime d’imposition à la TVA dont ils 
bénéficient (RFA ou RSA). Selon le cas, ils doivent émettre des factures électroniques et transmettre du e-reporting de transaction et de 
paiement. En cas de e-reporting, les fréquences de dépôt sont celles prévues aux articles 41 septies M et articles 41 septies P de l’annexe IV au 
CGI. 

Exemple : un agriculteur bénéficie du remboursement forfaitaire agricole. 

• Pour ses transactions avec un autre assujetti, il émet une facture électronique via la plateforme qu’il aura choisie au fur et à mesure qu’il facture. S’il vend sa 
production à une coopérative, elle peut effectuer une auto-facture qu’elle adressera via sa plateforme à celle de l’agriculteur (son fournisseur). 

• Pour ses opérations à l’international ou à un particulier, il déposera un e-reporting de transaction tous les deux mois entre le 25 et le 30 du mois suivant les deux 
mois faisant l’objet de la transmission.

Les agriculteurs au RFA sont soumis à la TVA sur l’encaissement sur l’intégralité de leur chiffre d’affaires, qu’ils réalisent des ventes ou des PS. 

Par conséquent, doivent-ils transmettre leurs données de paiement ? 

- Le statut encaissé est obligatoire pour les factures à l’encaissement et les factures d’acompte ;

- Pas d’obligation uniquement si opte pour les débits, sauf pour les factures d’acomptes qui restent à l’encaissement.

Les modalités pour obtenir un remboursement forfaitaire agricole ne sont pas modifiées. Il adresse annuellement au service des impôts des entreprises dont il 
dépend sous format papier sa demande de remboursement forfaitaire agricole (déclaration n°3520 à déposer) qui récapitule les encaissements de l’année 
précédente ouvrant droit à remboursement. 
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Les coopératives agricoles transmettent des relevés de compte à leurs adhérents qui compilent l’ensemble des factures émises sur une 
période. 

Ce document est indicatif mais sert parfois aux comptables pour passer les écritures comptables. 

➢ Pour rappel : chaque facture émise doit faire l’objet d’une facture électronique. 

➢ Cependant, les relevés de compte qui compilent les factures pourront continuer à être émis et envoyés mais seront transmis hors 
plateforme (sauf offre de service de la plateforme) et n’auront pas à respecter le format électronique.
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Quelle facturation pour les entreprises agricoles ayant des clients et fournisseurs à l’étranger ? 

Par exemple, des fournisseurs agroalimentaires étrangers de viande, de fruits et légumes ou des clients dans la distribution. 

Ces opérations entrent dans le champ du e-reporting : 

✓ pour les achats de biens et de services, si le fournisseur est établi au sein de l’UE (avec un départ de marchandises à partir d’un autre 
État-membre). 

Par exemple, un éleveur d’ovins dans l’Ariège achète des moutons à un fournisseur espagnol. Cette opération (AIC) entre dans le e-reporting de 
transactions.

En revanche, les importations de biens (marchandises provenant d’un État hors UE) sont hors champ du dispositif. Les achats de services à 
un prestataire situé hors de l’UE sont dans le champ du e-reporting, mais situation plutôt rare.

✓ pour les ventes, les livraisons intracommunautaires et les exportations sont dans le champ du e-reporting (point de départ des 
marchandises en France vers un autre État-membre ou d’en État hors UE). 

Par exemple, un producteur de fromage dans le Doubs qui vend sa production de morbier à une entreprise située en Allemagne. Cette opération (LIC) 
entre dans le champ du e-reporting de transactions.
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Si l’opération entre dans le champ de la TVA, elle est soumise à facturation électronique : un particulier qui réalise des activités 
économiques habituelles est généralement assujetti à la TVA et, à ce titre, il émettra une facture électronique. 

Quel traitement pour les factures émises par des fournisseurs particuliers ? 

Par exemple, les factures de fermage (location d’exploitation agricole) ou de production d’électricité photovoltaïque

✓ Les locations de terres et bâtiments à usage agricole sont exonérés de TVA (article 261-D 1° du CGI). 

=> Les factures émises sont exclues du périmètre de la réforme et n’ont pas à être établies sous format électronique.

✓ S’agissant de l’installation photovoltaïque, 2 cas possibles :

• le particulier avec une installation photovoltaïque inférieure ou égale à 3 kWC : s’il ne dispose pas de numéro de SIREN, et que son 
installation est raccordée au réseau public d’électricité en deux points de raccordement maximum, alors il est exonéré de TVA 

=> il n’est pas concerné par la réforme et continuera à facturer sans TVA comme aujourd’hui.

• le particulier avec une installation photovoltaïque supérieure à 3 kWC : il a choisi d’être soit en régime microentreprise, soit au 
régime réel simplifié et dispose donc d’un numéro de SIREN 

=> il est assujetti à la TVA, l’opération entre dans le champ de la réforme, elle est soumise à facturation électronique.
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La Politique Agricole Commune (PAC) regroupe des aides financées par l’Union Européenne à destination des agriculteurs. Les primes PAC 
entrent dans la définition du chiffre d’affaires. 

Cependant, elles ne sont pas soumises à la TVA. 

➢ Elles sont donc hors champ de la réforme de la facturation électronique.

➢ Ces opérations sont gérées hors outil ie hors plateforme. 
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Il convient de distinguer :

✓ Les avances faites avant la réalisation de la vente qui correspondent à des acomptes sur commande :

=> Elles doivent faire l’objet d’une facture et mentionner la TVA

=> Elles sont donc dans la réforme et doivent être émises au format électronique.

✓ Des arrhes et cautions qui peuvent être versées (par exemple, pour bloquer un produit, un stock) qui ne sont pas soumises à TVA et ne 
donnent pas lieu à facture.

Pour information - documentation technique : 
Tous les cas d’usage sont disponible dans la norme XPZ12-014 accessibles gratuitement sur le site de l’AFNOR
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa212685/445974
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Des coopératives peuvent émettre des factures en auto-facturation (ventes de production à la coopérative par l’agriculteur) et la facture 
mentionne également une souscription de parts sociales de l’agriculteur auprès de la coopérative. 

La souscription de parts sociales est une opération sociale ou financière qui est, la plupart du temps, une modalité de paiement par la 
coopérative de la production livrée par l’agriculteur. 

Elle se situe hors champ de la TVA ;

Et hors du périmètre de la réforme.
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Ce sont des factures qui reprennent des opérations réalisées sur une période de facturation. 

La facture périodique peut être gérée en facture électronique car il est prévu un champ en format structuré pour indiquer la 
période de facturation. Cette période ne pourra pas dépasser une période d’un mois.

Chaque opération effectuée sur la période fera l’objet d’une ligne de facture.
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